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La nationalité française

Par Mimi, le 24/07/2016 à 21:21

Bonjour je suis algérien et je vis en Espagne je suis né le 31/05/1970 mon père il avait la
nationalité française il est né en 1912 à Oran Algérie j'ai sa carte d'identité française établie le
14/08/1957 à Oran Algérie je voudrais savoir si je peux obtenir la nationalité française et
comment faire merci d'avoir une réponse

Par youris, le 25/07/2016 à 00:16

bonjour,
il est normal qu'en 1957, votre père ait une carte d'identité française puisqu'à l'époque,
l'algérie était française.
en 1962, à l'indépendance de l'algérie, les français de droit commun sont restés français et
les français de droit local ont reçu la nationalité algérienne et perdu la nationalité française.
salutations

Par Mimi, le 06/08/2016 à 00:05

Merci pour votre réponse
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